
Partout en France, les journaux recherchent des illustrateurs pour 
renouer avec leur public. Une nouvelle génération d’artistes se 
révèle. La plupart ont connu le front, en ont gardé les stigmates. 
Leur inspiration en restera marquée : haine de la guerre, du 
nationalisme, du militarisme.  
Certains sont issus de la grande tradition de la presse satirique, 
d’autres font leurs premiers pas à la faveur d’une mutation 
de la profession. L’observateur sagace, révélateur d’hypocrisies 
et d’absurdités, devient journaliste, s’adapte au rythme de la 
vie sociale et politique, au rythme de la technique aussi, rapidité 
de l’exécution et des transmissions. 
La Dépêche de l’Aube épouse ces évolutions, alimente ses      
publications grâce aux liens qui se tissent entre journaux     
engagés dans les transformations mondiales en cours. Grâce 
aussi à son ancrage dans le monde ouvrier, avec des dessinateurs 
locaux identifiables seulement par leurs pseudonymes. 
Gérard Le Berre, lui-même ancien collaborateur de La Dépêche 
de l’Aube s’est attaché à retracer ces évolutions sur les dix  
premières années de l’existence du quotidien, après la fin de la 
Première Guerre mondiale jusqu’aux prémices de la seconde. 
Années 20, Années folles ? Il faut voir !  

conference du cemoa 

AVIS DE CONSTITUTION 
 

Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à PONT STE MARIE 
du 16/10/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéris-
tiques suivantes :  
Forme : Société par actions simplifiée  
– Dénomination : TRAITEUR DE 
L'HOSTELLERIE - Siège : 34 Bis Rue 
Pasteur, 10150 PONT STE MARIE  
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS  
- Capital : 1 000 euros 
- Objet : Restauration, organisation 
d'évènements - Location de vais-
selles, tous articles relatifs à la restau-
ration et à l'organisation de soirées et 
réception  
- Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l'inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective. Sous réserve des disposi-

tions légales, chaque associé dis-
pose d'autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions 
- Transmission des actions : La ces-
sion des actions de l'associé unique 
est libre. Agrément : Les cessions 
d'actions, à l'exception des cessions 
aux associés, sont soumises à l'agré-
ment de la collectivité des associés. 
Présidente : Mme Brigitte SEJOUR-
NANT épouse LESPRIT, demeurant 
42 rue du 14 Juillet, 10410 THENNE-
LIERES 
- La Société sera immatriculée au 
RCS de TROYES. 

POUR AVIS - La Présidente 
 

 
CLÔTURE DE LIQUIDATION  

 
GRAVINA SARL  

au capital de 7500 €  
Siège social : 13 rue Saint Aventin  

10150 Creney-près-Troyes  
504 540 881 RCS de Troyes  

L'AGO du 23/05/2024 a approuvé les 
comptes de liquidation, a déchargé le 
liquidateur de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture de liquidation à compter du 
31/03/2024. 
La société sera radiée au RCS de 
Troyes. 

Pour avis. 
 

 
SARL C FEE POUR TOIT 10 

 
Avis de dissolution  

 
L'assemblée générale extraordinaire 
de la société C FEE POUR TOIT 10, 
société à responsabilité limitée au ca-
pital de 3 000 €, dont le siège social 
est 36 rue de la Haute Moline, 10800 
SAINT JULIEN LES VILLAS, RCS 
TROYES 894 416 015, réunie le 
30/09/2024, a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation 

amiable sous le régime convention-
nel. Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Audrey OUDART, demeu-
rant 36 rue de la Haute Moline, 10800 
SAINT JULIEN LES VILLAS, pour la 
durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus pour terminer 
les opérations en cours, procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’ac-
tif et acquitter le passif. Le siège de la 
liquidation est fixé au siège social. 
C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de TROYES, en an-
nexe au R.C.S. 

Pour avis, le liquidateur 
 

 
 

 
 

ANNONCES LÉGALES 

Suite de l’article de la page 1 
On pourrait citer énormément de revendications, mais l’égalité 
femmes hommes aussi est un enjeu clé ; dans les grandes boîtes 
il y a des obligations légales plus ou moins respectées ; dans les 
TPE on en est encore très loin. 
Comme il n’y a pas de CSE dans les TPE c’est beaucoup plus 
compliqué pour ces salariés d’avoir un droit de regard. Alors 
quand le patron leur dit « en ce moment c’est très dur on ne peut 
pas augmenter les salaires » ils n’ont pas d’autre choix que de le 
croire, les patrons n’ont pas de compte à rendre et peuvent faire 
ce qu’ils veulent. C’est bien pour cela qu’il faut se mobiliser et 
voter pour changer la donne ! 
LDA : Pouvez-vous nous donner 3 raisons de voter CGT 
aux élections TPE ?  
S. Gateau : Pour la proximité, la CGT est la seule organisation 
qui continue à avoir des Unions Locales et des antennes au plus 
proche du salarié. Notre réactivité est plus grande et nous avons 
une connaissance du tissu local. Pour l’efficacité : nous sommes 
présents dans toutes les branches professionnelles, donc pour les 
négociations d’accord de branches nous sommes partout et sur 
toutes les professions et tout le territoire. Pour mieux vivre de son 
travail : nous revendiquons que tous les salaires soient indexés 
sur l’inflation. 
 
 
Pour vous renseigner, vous pouvez vous rendre sur le site : 

www.cgt-tpe.fr 
Pour retrouver l’ensemble des informations sur les élections 
mais aussi voter dès le 25 novembre, rendez-vous sur le site 
du gouvernement :  

www.election-tpe.travail.gouv.fr 

Offre valable jusqu’au 31/12/2024

Caricatures, allégories, satires, les dessinateurs de 
presse retrouvent leur liberté après le premier 
conßit mondial et le règne de la censure. Le 19 
avril 1921, les lecteurs découvrent leurs traits 
acérés dans un nouveau quotidien : La Dépêche 
de l’Aube, « Journal quotidien du monde du 
travail ». Rédacteur en chef, l’avocat René Plard. 

PAR PIERRE MATHIEU 

QUAND L'IGNORANCE REJOINT L'INFAMIE 
Le 2 novembre dernier, sur un plateau 
de télévision de la chaîne CNews, sans 
que quiconque, au nom des faits eux-
mêmes, ait eu l'idée de lui porter la 
contradiction, Michel Onfray vient de 
tenir des propos aussi gravement      
injurieux qu'absolument infondés à 
l'égard du Parti Communiste Français 
et de la CGT :

PAR LDA 

Les syndicalistes cheminots et la « gauche de la SNCF » auraient 
été d'une passivité servile devant les injonctions de l'Occupant et 
des collaborateurs, exécutant tranquillement les ordres de mort 
qui leur étaient donnés. 
Une volonté de réécrire l’Histoire 
M. Onfray a-t-il pris la peine de se renseigner quelques minutes 
avant de parler ? Il aurait appris que Pierre Semard, ancien        
secrétaire général du PCF et dirigeant, en 1939, de la fédération 
CGT des cheminots, a été fusillé en 1942 à la demande des nazis 
et élevé en 1949, malgré la guerre froide, au rang de lieutenant-
colonel de la Résistance. Loin d'être un cas isolé, Semard est au 
contraire le symbole d'une profession qui, bien plus que toutes les 
autres, s'est engagée dans la Résistance.  
Les cheminots ont payé de leur sang leur engagement. Près de     
9 000 ont péri dans des actes de résistance, 16 000 ont été blessés. 

2 500 ont été déportés, dont 1 300 dans les camps nazis. 244     
sont « morts au combat ». 112 d'entre eux ont été tués durant        
la Libération, ainsi que 87 cheminots résistants engagés à la       
Libération dans la nouvelle armée républicaine. 
Les historiens ont montré que la Résistance cheminote a en effet été 
si large qu'elle a débordé le cadre des seuls cheminots syndiqués 
et communistes, mais c'est là où la CGT et le PCF étaient les plus 
forts que la Résistance fut la plus marquée. La seule démonstration 
que fait Michel Onfray en tenant de pareils propos, c'est sa       
volonté de réécrire l'Histoire. 
Nous ne tolérerons jamais que soient ainsi effacés et niés ces 
hommes et ces femmes qui prirent tous les risques pour notre      
liberté, non sans en payer le prix le plus terrible. La liberté      
d'expression n'implique pas celle de diffamer. 

PARTI COMMUNISTE FRANÇAIS, FÉDÉRATION CGT DES CHEMINOTS 

la depeche voit rouge 

L’hommage rendu à Pierre Semard en gare de Troyes le 7 mars 2024 
par le PCF de l’Aube et la CGT Cheminots de Troyes

Elections tpe 

Je soutiens l’action du PCF dans l’Aube

Je Verse € Ma remise d’impôt  
sera de 66% de ce 
montant.

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 
Mail :  
Tél :                                         
 
 Chèque à l’ordre de ADF PCF 10 
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Quelques rappels historiques  
C’est dans les années 1974/1975 que Romilly est devenue un lieu 
de fabrication du vélo quand Peugeot décide de déconcentrer une 
partie de son activité du Doubs vers notre ville. Ils s’installèrent 
dans l’ancienne usine Frimatic où l’on fabriquait des frigos, rue 
Gabriel Péri. Très vite, les effectifs de production se sont développés. 
Plus de 1000 salariés fabriquaient jusqu’à 2000 vélos jours selon 
les modèles. Un centre de recherche avait même été créé au sein 
de l’entreprise apportant des avancées technologiques notamment 
au niveau de la fabrication des cadres de vélos.  
À l’époque, le groupe Peugeot sponsorisait une équipe du Tour de 
France avec à sa tête Roger Pingeon, venu à plusieurs reprises à 
l’usine de Romilly, puis Pascal Simon, coureur cycliste profession-
nel aubois, leader du tour de France en 1983 avant d'être 
contraint à l'abandon suite à une lourde chute. Rappelons égale-
ment que Peugeot a gagné le Tour de France en 1975 et 1977 avec 
Bernard Thevenet. 
C’est ainsi que notre ville est devenue capitale du cycle durant 
vingt-cinq ans. Rappelons au passage que cette installation de 
Peugeot Cycle tordait le cou aux campagnes calomnieuses du pa-
tronat et de la droite locale martelant qu’avec un maire commu-
niste il ne pouvait pas y avoir d’implantation industrielle.  
Puis, changement de stratégie, Peugeot abandonne sa branche 
vélos. Elle est reprise par le groupe Grimaldi qui crée Cycleurope 
à Romilly ; l’emploi et la production y furent maintenus jusqu’à 
ce que les Grimaldi décident d’aller réaliser plus de profits vers 
d’autres cieux. Petit à petit l’entreprise est passée de la fabrication 
de vélos à l’assemblage de pièces venues de pays à bas salaires. 
En 2007, la stratégie de délocalisation et de développement des 
importations a eu pour conséquence une amorce de recul sérieux 
des effectifs et de la production.  
C’est ainsi qu’apparurent de graves menaces sur l’existence de 
l’entreprise engendrant de très fortes mobilisations où les communistes 
romillons, avec leurs élus, ont pris toute leur place aux cotés des 
organisations syndicales. Ils ont été reçus à l’Assemblée nationale 
par Alain Bocquet, président, à l’époque, du groupe communiste à 
l’Assemblée, avec des élus CGT de l’entreprise. Puis, les plus anciens 
se rappellent encore de la grande manifestation à vélo à travers 
les rues de Romilly qui a rassemblé plus de 1000 participants.   

Devant cette situation, le Conseil général de l’Aube décida de      
racheter les locaux et de faire de Cycleurope un locataire des lieux.  
Romilly doit redevenir capital du cycle !  
Aujourd’hui Cycleurope c’est 140 salariés et une production         
essentiellement orientée (95%) vers le VAE (vélo à assistance  
électrique) donc limitée.  
Pourtant, malgré une baisse du marché national en 2023, il s’est 
tout de même vendu 2 316 665 vélos représentant un chiffre d’affaire 
de 3,4 milliards d’euros. Or, cette même année une baisse de la 
production en France a été enregistrée : moins 25% par rapport 
aux années précédentes. En 2023, 645 000 vélos ont été assemblés 
sur notre sol. Cette même année, il y a donc eu 1,7 million de       
bicyclettes vendues en France qui provenaient d’importations. Il 
y a donc bien de la place pour produire et assembler davantage 
de vélos dans notre pays.  
Des perspectives dans lesquelles le repreneur de cycleurope 
doit s’inscrire  
Il semble en effet qu’une reconquête du marché national se dessine. Les 
intentions sont là, d’après plusieurs spécialistes de la filière du 
cycle -Vélico en l’occurrence - pour 2027 l’ambition affichée est 
d’assembler en France 1,4 million de vélos pour atteindre 2 millions en 2030.  
Rappelons encore qu’en 2023, la production/assemblage représentait 
en France 645000 unités. De telles ambitions ne sont pas pour   
déplaire aux communistes, eux qui font du travail, de la réindus-
trialisation et de la relocalisation de productions un des axes majeurs 
de leur combat. Car produire en France c’est bon pour l’emploi, 
c’est bon pour l’environnement avec moins d’importations et donc 
de transports. Déjà dans les années 1980 ils collaient des affiches 
« produisons Français ». Mais d’expérience les communistes savent 
qu’il ne faut pas rester l’arme au pied. Des mobilisations seront 
nécessaires pour que ces ambitions se concrétisent réellement. Le 
monde du travail peut compter sur leur soutien actif. Dans ce 
cadre, les salariés doivent avoir leur mot à dire. Pour cela des 
droits et des pouvoirs nouveaux doivent leur être accordés.  
À Romilly, le groupe REBIRTH qui vient de reprendre Cycleurope 
doit s’inscrire dans ces perspectives de développement. Avec les 
salariés, exigeons une augmentation de la production, la création 
d’emplois et mettons en place les formations nécessaires et Romilly 
redeviendra capitale du cycle. 

Quel soulagement pour les salariés de 
Cycleurope quand ils ont appris que le 
tribunal de commerce de Troyes avait 
validé l’offre de reprise présentée par 
le groupe REBIRTH. Soulagement car 
promesse a été faite de maintenir  
l’ensemble de l’effectif. Les salariés    
seront complètement satisfaits quand 
ils connaîtront la stratégie industrielle 
du repreneur comme l’indiquait l’un 
d’entre eux.   

conference 

PAR JOË TRICHÉ 

sur L’actualite du departementUn oeil
Romilly capitale du cycle :   

UNE AMBITION À CONCRÉTISER  

Une cinquantaine de personnes 
étaient présentes, mercredi 30 
octobre, au rassemblement de 
soutien à Valérie Mailly organisé 
à l’appel de l’UL CGT de Bar-sur-
Aube et soutenu par le PCF de 
l’Aube. 

Notre camarade Valérie Mailly, agent territorial a été sanctionnée      
abusivement par son employeur le maire de Dienville.  
Valérie Mailly fait face depuis des mois à une surcharge de travail 
et a formulé à plusieurs reprises des demandes auprès du maire 
pour pouvoir mieux organiser ses tâches et obtenir des renforts. 
Malgré ces démarches, ses demandes n’ont reçu aucune réponse 
favorable, et la charge de travail s’est alourdie, entraînant un 
épuisement professionnel et un arrêt maladie. 
Les choses ne se sont pas améliorées à sa reprise du travail, bien 
au contraire, puisque son employeur lui aurait même reproché sa 
participation à une réunion syndicale en l’occurrence de la CGT. 
Il est donc également question de discrimination syndicale !  

Valérie Mailly est pour l’instant suspendue et est en attente du 
conseil de discipline qui doit avoir lieu, elle n’a actuellement       
aucune information du calendrier et se retrouve dans une situation 
de détresse psychologique.  
Comme l’a affirmé Sylvie Gateau, secrétaire générale de l’UD 
CGT de l’Aube, personne n’est à l’abri de subir discrimination ou 
harcèlement au travail, c’est pour cela que nous ne pouvons tolérer 
que Valérie Mailly soit si maltraitée.  
Camille Lainé a elle aussi affirmé son soutien, au nom du PCF de 
l’Aube, à notre camarade Valérie.  
Ce rassemblement n’était qu’un premier pas, la mobilisation 
continue !  

PAR LDA 

Aube - Harcèlement au travail     

RASSEMBLEMENT DEVANT LA MAIRIE DE DIENVILLE 

en bref 

AVEC LE RN SUPPRESSION DU 
PLAN VÉLO 

 Dans ce cadre du budget de l’état 2025, les députés RN proposent 
une réduction de 15 millions d’euros au lieu de demander une 
augmentation des recettes avec notamment une réelle contri-
bution des grandes fortunes. Parmi ces réductions de dépenses 
il faut noter la suppression du plan vélo. Les salariés de chez 
Cycleurope, ceux en recherche d’emploi ainsi que les usagers du 
vélo apprécieront sans doute… 
Leur ennemi n’est pas la finance mais le monde du travail quoi qu’en 
disent Angélique Ranc et Jordan Guitton les députés aubois du RN. 

JOË TRICHÉ 

Lors de la prise de parole devant la 
Mairie de Dienville



Société nouvelle La Dépêche de l’Aube 22ter, av. Anatole­France 10000 ­ TROYES Tél.: 03 25 73 32 82 ­ Fax: 03 25 73 84 13 ­ Mail : ladepechedelaube@wanadoo.fr ­ SARL au capital de 300 €. 
Durée : 99 ans Gérant­directeur de la publication : Jean LEFEVRE ­ Associés à parts égales : Jean Lefèvre, Anna Zajac, Hugues Petitjean, Pierre Mathieu, Geneviève Delabruyère ­ Inscription 
Commission Paritaire : n° 1025 C 87550  ­ Abonnements : 1 an = 20 € ­ Régie, publicité, petites annonces : La Dépêche de l’Aube ­ Imprimerie HOP! COMMUNICATION­DISTRIBUTION ­   
61 rue d'Aubigny ­ 85000 la ROCHE S/YON

L’édition 2024 des Jeux olympiques et paralympiques s’est        
traduite par un réel engouement populaire ! Les protagonistes de 
l’organisation ont su innover avec audace pour organiser des 
épreuves au cœur de la ville, véhiculer des messages de solidarité 
et d’inclusion, notamment lors des cérémonies d’ouverture et de 
clôture. Les organisateurs ont aussi proposé pour la première fois 
un Marathon pour toutes et tous réunissant 40 000 personnes, 
mis à disposition gratuitement du grand public des espaces de fête 
et d’animations sportives tout au long des deux quinzaines olympique 
et paralympique. Mention spéciale aux 45 000 volontaires qui ont 
grandement contribué au succès des jeux. Et, le choix du service 
public de France Télévisions et de Radio France de consacrer chacune 
plus de 300 heures à ces jeux avec des audiences significatives 
doit également être souligné. 
L’équipe de France, sous l’impulsion du Comité national olympique 
et sportif français (CNOSF), du Comité paralympique et sportif 
français (CPSF) et de l’ensemble des fédérations concernées, a   
représenté de la plus belle des manières et par la diversité qui la 
caractérise, notre pays et ses valeurs républicaines inclusives. Ses 
très bons résultats sportifs attestent par ailleurs du rôle essentiel 
du service public et du remarquable réseau associatif de clubs 
sportifs fédérés dans tous les territoires et de l’importance de 
continuer à les soutenir. Ils confortent aussi la stratégie de 
l’Agence nationale du sport (ANS) dans l’accompagnement financier 
des sportives et sportifs de haut-niveau pour les sortir de la précarité. 

En cette rentrée, les clubs affiliés sportifs sont prêts à démarrer 
la nouvelle saison. Ils resteront mobilisés pour que les enjeux 
d’héritage en direction du plus grand nombre et du subséquent 
soutien au mouvement associatif sportif fédéré soient au cœur 
des politiques publiques sportives. 
Les moyens alloués au budget des sports pour 2025 ne doivent 
pas baisser comme cela est déjà annoncé. Les crédits qui en 2024 
étaient ciblés sur la préparation des JOP de Paris doivent être 
maintenant réorientés vers un soutien renforcé aux collectivités 
territoriales et au mouvement sportif associatif fédéré pour favoriser 
le développement de la pratique physique et sportive inclusive 
pour le plus grand nombre et à tous les âges de la vie. Pour ce 
faire, la dynamique de l’héritage des JOP devra aussi comporter 
un Plan national de construction d’équipements sportifs inclusifs et 
écologiques pour permettre de rattraper les inégalités territoriales 
d’accès aux activités physiques et sportives et de réhabilitation 
des actuels équipements sportifs, construits dans leur majorité 
depuis plus de 50 ans. 
Après la fête Olympique et Paralympique et au-delà des récurrents 
affichages politiques et de l’annonce par le président de la       
République d’une fête annuelle du sport qui existe déjà, il est 
grand temps de passer aux actes pour que le développement de 
la pratique physique et sportive pour le plus grand nombre, à 
l’école et dans la vie associative sportive, soit véritablement au 
cœur des politiques publiques. 

Du 26 juillet au 8 septembre 2024 se sont 
tenus les Jeux olympiques et paralym-
piques en France.  Félicitations aux 
athlètes et aux organisateurs-trices qui 
ont su faire de cette édition une réussite 
populaire et sportive. Il faut désormais  
en appeler à un héritage à la hauteur des   
attentes suscitées et des besoins 
identifiés.

PAR DANY BOUTEILLER

 LES JEUX OLYMPIQUES, ET APRÈS ? 

Politique nationale  

L'ÉTAT - PROVIDENCE, POUR LE CAPITALISME 
Un État fort, c'est ce que demandent 
les citoyens : les images du couple 
royal espagnol conspué par les    
victimes des inondations montrent 
bien ce que l'on attend de l'État : 
des secours mobilisés rapidement 
et en nombre suffisant pour sauver 
des vies et assurer la continuité    
des conditions de vie, maintenir la     
civilisation. 

Un État fort c'est aussi ce que demandent les libéraux, mais pour 
sauver le capital en cas de catastrophe financière (subprimes en 
2008) ou sanitaire (covid en 2020). 
Un exemple : Stellantis 
En mars 2024, Carlos Tavares, le patron de Stellantis au fabuleux 
salaire de 100 000€/jour est venu au Sénat parler de la nécessité 
impérieuse des aides de l'État pour accompagner l'électrique vers 
le plus grand nombre, y compris les ménages les plus modestes (et 
le plus nombreux, d'où l'intérêt...). Stellantis a en effet pu vendre  
38 000 voitures électriques lors d'une opération qui s'est déroulée 
du 1er janvier au 15 février 24 grâce à  une participation de l'État 
de 494 millions d'euros (13 000 € x 38 000 voitures) dans le cadre 
du leasing électrique.  
Rappelons aussi que Stellantis est passé de 70 000 salariés à 40 000 
en 15 ans et les baisses de vente en Europe et dans le monde vont 
accélérer le processus de licenciements car il faut bien dégager des 
dividendes pour les actionnaires, 7,7 milliards € en mai 2024, et 
comme l'État ne lui demande aucune contrepartie en terme d'emplois 
en échange de ses aides... 
Indemnités chômage vs dividendes 
En Italie, on compte, à juste titre, dans les aides de l'État à une 
entreprise, la part de l'État dans les indemnités de chômage. 
Comme Stellantis a licencié, de 2021 à 2023, 10 000 salariés,         

le montant versé par l'État italien a été d'environ 700 M€, auxquels 
il faut ajouter l'aide de 800 M€ pour inciter à l'achat de véhicules 
électriques. Même si les ventes de Stellantis sont en baisse, les  
dividendes en mai 2024, pour l'Italie, étaient encore de 4,7       
milliards €.  
De quoi faire bondir les syndicats, mais pas Meloni qui limite    
seulement les aides aux voitures produites en Italie, sans autre 
exigence sur le maintien de l'emploi. 
Une logique suicidaire 
En France, cet État fort et libéral, au service d'une classe, est 
d'une incohérence parfaite puisqu'il prétend oeuvrer contre le      
réchauffement climatique alors qu'il aide sans aucune contrepartie 
- plus de 200 Mds€ quand même - les entreprises capitalistes à 
l'origine de ce réchauffement, et refuse de mettre en place une    
politique d'extension des services publics, seuls garants d'une   
planète vivable.  
La proposition du PCF d'un Fonds européen pour le développement 
des services publics, financé par la BCE, répond à cette exigence 
et créerait au minimum 750 000 emplois, pour une part dans        
la santé et l'enseignement, mais se heurte à la conception libérale 
de leur marchandisation. Quitte, pour les libéraux, à voir tout   
disparaître dans les incendies, les inondations ou les épidémies,  
y compris l'État... 

HOMMAGE À LOUISE ET 
 JULES FERROUIL 

 
La commune de Saint-André-les-Vergers vient d’ériger une 
stèle en  l’honneur de Louise et Jules Ferrouil, martyrs de la 
Résistance. 
Louise et Jules Ferrouil étaient maraîchers à Saint-André les 
Vergers. En mai 1942 ils s’engagèrent dans le Front National 
de la Résistance créé par le PCF.  
Une descente de la police française eut lieu chez eux en         
février 1942, lors d’une réunion clandestine organisée par  
Charles Grosperrin, dirigeant interrégional de la Résistance.  
Des échanges de coups de feu eurent lieu. Grosperrin, bien 
que blessé à la cuisse, réussit à s’échapper. Le couple Ferrouil 
fut arrêté et un important matériel de propagande saisi. 
Jules Ferrouil fut condamné à mort et exécuté le 18 avril 
1942 au lieu-dit « Montchaud » à Montgueux en compagnie 
de trois autres dirigeants communistes, dont Charles Masson. 
14 Résistants furent fusillés à cet endroit entre 1940 et 1942. 
Louise Montjaux-Ferrouil, était dirigeante syndicaliste à      
la CGTU dès 1930 et animatrice de comités de femmes       
grévistes. Elle fut condamnée à 30 ans de travaux forcés dès 
son arrestation et envoyée au camp de Ravensbrück puis de 
Mauthausen où elle mourut d’épuisement le 17 mars 1945.  

 Une cérémonie d’hommage est organisée par 
l’ADIRP10 pour saluer leur sacrifice. 

Le rassemblement se fera au pied de la stèle, à l’angle 
de l’avenue Wilson et de la rue Jules Ferrouil : 

 DIMANCHE 17 NOVEMBRE À 11 HEURES 
Les associations patriotiques et leurs porte-drapeaux, les élus 
et la population sont invités. 

JEAN LEFÈVRE 
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